
 
 
 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les  de santé et de prévention de  l'ASSNC : 

 

 Addictologie (tabac, alcool, cannabis) 

 Cancer du sein 

 Diabète 

 Hygiène bucco-dentaire 

 Rhumatisme Articulaire Aigu 

 Pathologies de la surcharge pondérale 

 Tuberculose 

 VIH/SIDA et IST 

 

 

 

 

Quelques   

collaborateurs (dont 15 recrutés en 2008)

localisations (dont une sur Koné) 

% de la taxe sur les alcools et les tabacs au profit de l’ASS-NC 

F CFP perçus en 2008 par l'ASS-NC 

F CFP dédiés pour la prévention en 2008 

 

L’agence sanitaire et sociale de la NC est un établissement 

public engagé dans une mission de service public, dédiée au 

mieux-être et à la préservation de la santé de tous les 

calédoniens.  

Les expertises qualitatives qu’elle réunit et le fond 

documentaire de prévention et de la promotion de la santé, 

unique en NC, qu’elle a constitué, lui permettent de fédérer 

et de coordonner sur le plan territorial, des programmes de 

santé et de prévention. Le processus de concertation 

multi-sectorielle et multi-partenariale qu’elle orchestre, en 

fait aujourd’hui un acteur majeur de la promotion de la 

santé et de la prévention en NC. 

 



 
 

 

 

 

 

Le paradoxe sanitaire néo-calédonien 

 

Editorial de Monsieur Philippe Dunoyer, président du conseil d‟administration 

 

Entretien avec  le docteur Bernard Rouchon, directeur de l‟ASS-NC 

 

 

Ses missions 

Ses forces vives 

Son état des lieux des relations sociales  

Sa politique de formation 

Ses atouts et les moyens mis en place pour remplir ses missions 

Sa communication interne 

 

 

Son organisation générale 

Son conseil d‟administration 

 

 

 

La taxe sur les alcools et les tabacs en faveur du secteur sanitaire et social (TAT3S) 

Le financement des infrastructures hospitalières 

Le financement du DAMSP 

Le financement des réseaux 

La présentation générale de l‟exécution du budget 2008 

 

 

Programme de prévention et de soins en addictologie 

Projet de prévention bucco-dentaire 

Programme de dépistage organisé du cancer du sein  

Programme diabète 

Programme de prévention primaire des pathologies de surcharge pondérale 

Programme de prévention du rhumatisme articulaire aigu 

Programme de prévention de la tuberculose 

Programme de prévention du VIH/SIDA et des IST 
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ompétente en matière de santé depuis de très 

nombreuses années, la NC a connu d‟importants 

progrès, liés à l‟amélioration des conditions de 

vie, à la généralisation de la couverture sociale et au 

développement de l‟offre de soins. 

 

Les éléments épidémiologiques disponibles témoignent 

de cette évolution favorable. L’état sanitaire de la 

population s’est globalement amélioré, avec une 

espérance de vie qui augmente régulièrement pour 

atteindre 75,9 ans en 2007 (hommes : 71,8 ; femmes : 

80,3), et un taux de mortalité infantile de 6,1 ‰. Ce 

taux, bon reflet du développement socio-économique et 

sanitaire d‟un pays, se rapproche de plus en plus de 

celui de la France métropolitaine et des pays européens. 
 

Toutefois, certaines maladies infectieuses, bien qu‟en 

recul, persistent telles la tuberculose ou encore le 

rhumatisme articulaire aigu qui connaît une incidence 

élevée.  

 

Mais ce sont aujourd‟hui les maladies liées au mode de 

vie et aux comportements, qui constituent les 

préoccupations majeures de santé publique en NC. 

 

La moitié des décès enregistrés concerne en effet les 

cancers et les maladies cardio-vasculaires, le diabète 

(10% de la population adulte calédonienne seraient 

diabétiques !), l‟hypertension artérielle, les conduites 

addictives (tabac, alcool, cannabis), les accidents de la 

circulation qui interpellent par leur fréquence et leur 

intensité.  

Si la NC dispose d‟un système de soins curatifs organisé 

de bon niveau, alliant une offre de soins libérale, une 

médecine publique de proximité dans l‟intérieur et les 

Iles, et une offre de soins hospitalière satisfaisante 

complétée d‟une filière de soins extraterritoriale, le 

gouvernement de la NC a fait de l‟éducation à la santé 

et de la prévention, les axes forts de sa politique 

sanitaire. 

 

C‟est le sens des modifications du statut de l‟ASS-NC 

opérées en 2006 donnant à l‟établissement une 

responsabilité dans la mise en œuvre des programmes 

de prévention prioritaires de la NC. 

 

On retrouve ainsi dans les programmes coordonnés par 

l‟ASS-NC, les maladies infectieuses comme la 

tuberculose et le RAA, toujours présentes même si leur 

régression fait espérer une amélioration à terme de la 

situation. 

 

L‟épidémie due au virus de l‟immunodéficience 

humaine (VIH) et les infections sexuellement 

transmissibles (IST) font partie des nouveaux enjeux 

sanitaires infectieux qui mettent à l‟épreuve les 

capacités de coordination, non seulement entre les 

différents secteurs de la santé mais aussi les capacités de 

mobilisation sociale des calédoniens. 

 

Le dépistage de certains cancers, comme celui du col de 

l‟utérus, a été mis en place depuis le début des années 

90, tandis que l‟ASS-NC a été chargée de mettre en 

œuvre un autre dépistage féminin, celui du cancer du 

sein. 

 

Les addictions et surtout celles en rapport avec l‟alcool, 

le tabac et le cannabis mobilisent près de la moitié des 

ressources humaines de l‟ASS-NC. 

 

Enfin, le diabète considéré par l‟OMS comme une 

véritable épidémie est bien sûr l‟objet d‟un programme 

spécifique, et sa prévention qui rejoint celle de l‟obésité, 

constitue maintenant un programme à part entière. 

 

Un peu à part, le projet de prévention bucco-dentaire 

scolaire mobile, complète l‟action provinciale en ce qui 

concerne l‟hygiène corporelle. 

 

Cet enjeu paradoxal se retrouve dans les thématiques de 

la prévention qui doivent prendre en compte les 

pathologies infectieuses anciennes et diminuer l'impact 

futur des maladies non transmissibles. 

 
 

Docteur Bernard Rouchon, 

Directeur de l'ASS-NC 

  

C 



 

 

"Poursuivre la mise en œuvre de programmes 

de prévention et continuer à sensibiliser la 

population calédonienne aux enjeux de la 

préservation de sa santé. Participer au 

financement du grand chantier du Médipôle 

de Koutio." 
 

 

‟année 2008 a été particulièrement 

riche en croissance et en nouveaux 

projets engagés : rattachement du 

Centre d‟Education Diabétique et 

Diététique et de son équipe en début 

d‟année, mise en œuvre de nouvelles 

coordinations, comme celle de la prévention 

du VIH/SIDA et des IST ou celle des 

pathologies de surcharge pondérale 

répondant à des problématiques de santé 

publique calédoniennes de premier plan. 

 

Le directeur et son équipe de collaborateurs ont relevé 

avec succès un certain nombre de défis dans un esprit de 

dynamique et de cohésion que je tiens à saluer.  

 

Face aux nombreux changements intervenus, la stratégie 

d‟actions est restée pertinente et réactive. Cette nouvelle 

organisation sanitaire a réussi à se forger ces deux 

dernières années, une image qualitative et crédible au 

sein du paysage de la santé publique calédonienne. 

Son positionnement volontaire dans l‟animation et la 

coordination de programmes est renforcée par son statut 

qui facilite les partenariats public/privé.  

 

La dimension multi partenariale des comités de pilotage 

des programmes permet les échanges et des décisions 

prises à l‟écoute du plus grand nombre. Le soutien 

financier précoce que l‟ASS-NC a apporté aux réseaux 

de soins a permis leur émergence et leur ancrage au sein 

des professionnels de santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les orientations stratégiques de prévention 

définies par le conseil d‟administration ont donné 

lieu à des développements opérationnels 

importants, tout en préservant les capacités de 

financement du Médipôle de Koutio. 

 

En effet, les incertitudes liées à la situation 

économique mondiale et la nécessité de 

poursuivre le financement de la nouvelle 

infrastructure hospitalière de Koutio, ont imposé 

une maitrise des crédits dédiés à la prévention. 

 

La redéfinition du projet du Médipôle et de son plan de 

financement sont quasiment arrêtés. Le conseil 

d‟administration de l‟ASS-NC va pouvoir s‟engager 

dans la poursuite de l‟ensemble des programmes de 

santé déjà lancés, et se prononcer sur le développement 

de nouveaux programmes à l‟horizon 2010. 

 

Au nom de l‟ensemble du conseil d‟administration, je 

souhaite saluer l'engagement et la qualité du travail 

accompli par le personnel de l‟ASS-NC tout au long de 

l‟année 2008, et leur réitérer notre soutien pour la bonne 

réalisation des objectifs fixés pour les années à venir. 

 

 

 

Monsieur Philippe Dunoyer,  

Membre du gouvernement de la NC 

Président du conseil d‟administration 
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" Développer et coordonner une stratégie de 

prévention et de promotion de la santé 

territoriale au bénéfice de la préservation de 

la santé des calédoniens. " 
 

 

 

L’année 2008 a été une année riche de croissance et 

de nouveaux projets. Au sein de cette effervescence, 

quelles ont été vos priorités ? 

 

n 2007, nous avions finalisé la conceptualisation 

et les phases préparatoires de trois programmes 

particulièrement importants en terme de 

préservation de la santé publique 

calédonienne, à savoir celui de la prévention 

et de la lutte contre le VIH/SIDA et des 

infections sexuellement transmissibles (IST), 

celui de la prévention des pathologies de 

surcharge pondérale, celui du dépistage 

organisé du cancer du sein. 

 

L‟une de mes priorités a donc été de recruter 

les chefs de projet aux compétences 

adéquates pour prendre la tête de ces 

programmes et les accompagner dans leur 

mise en œuvre opérationnelle. 

 

J’ai également eu à cœur que le rattachement du 

Centre d’Education Diabétique et Diététique 

(CEDD) et de son équipe à l’ASS-NC se déroule dans 

les meilleures conditions. Parallèlement, la nécessaire 

montée en puissance du programme diabète au regard 

du problème majeur de santé publique que représente 

cette pathologie en NC, impliquait également le 

renforcement de ses ressources humaines. C‟est 

maintenant chose faite. 

Aujourd‟hui, je suis ravi de constater que l‟intégration 

du CEDD au programme diabète de l‟ASS-NC est 

réussie, et que les moyens déployés pour développer ses 

services se sont avérés efficaces, comme par exemple la 

mise en place du réseau du soin du pied ou celui du 

dépistage de la rétinopathie. 

 

Autre priorité : la consolidation des relations de 

partenariat nouées avec nos partenaires 

institutionnels et associatifs. En effet, les programmes 

de santé que coordonne l‟ASS-NC implique d‟étroites 

relations avec les institutions territoriales et provinciales 

mais aussi avec les associations œuvrant dans les 

champs connexes aux nôtres.  

Ainsi, nos efforts ont porté sur la constitution de 

différents comités de pilotage au sein de nos 

programmes, de façon à associer nos partenaires le plus 

en amont possible, et faire en sorte que les moyens 

humains et financiers investis par chacun puissent aller 

dans le même sens et générer des synergies, au bénéfice 

de la population calédonienne. 

 

 

Quelles ont été les réalisations les plus marquantes 

en 2008 ? 

 

Les réalisations les plus importantes de l‟ASS-NC en 

2008 sont bien sûr liées aux priorités que je viens 

d‟évoquer. 

Ainsi par exemple, le programme de dépistage 

organisé du cancer du sein est le résultat d‟un long 

processus de maturation de deux années de travail, 

ayant mis en relation des acteurs aussi différents que des 

radiologues, des responsables de santé publique 

provinciaux, des directions d‟établissements hospitaliers 

et des utilisateurs. 

Au départ projet "simple" de mammographie mobile, ce 

dispositif s‟est très rapidement réorienté vers un projet 

plus ambitieux, optimisant les ressources existantes en 

sénologie, tout en garantissant un accès facile à la 

population concernée. 

L‟organisation logistique à mettre en œuvre et 

les moyens humains nécessaires ont dû être 

redéfinis, comme l‟installation en milieu 

hospitalier de deux mammographes ainsi que la 

mise en place d‟une véritable noria aérienne 

pour les femmes des Iles, afin de leur permettre 

de venir bénéficier de leur examen dans les 

cabinets de Nouméa. S‟est également posé le 

problème de l‟indispensable mise en place 

préalable de procédures d‟assurance qualité 

relatives à ce dépistage. Comme il n‟existait en 

NC aucune des procédures en vigueur au niveau 

européen et que le parc de mammographes était 

hétérogène, tout était à faire, et l'ensemble des 

partenaires du projet s'y est attelé. 

 

En ce qui concerne, le lancement du programme de 

prévention bucco-dentaire, de la même façon, toute 

l‟organisation logistique et RH était à mettre en place : 

recrutement de son chef de programme et de dentistes 

vacataires, achat et équipement d‟une caravane et de son 

remorqueur, travail de planification et de coordination 

avec les écoles cibles au niveau territorial, etc. Les 

succès enregistrés lors de cette première campagne, 

couplés aux enseignements que nous avons pu en tirer, 

augurent d‟un programme 2009 encore plus efficient. 

 

Le Plan à Moyen Terme V de Prévention et de lutte 

contre le VIH/SIDA et les IST 2008-2013 (PMT5) 

quant à lui,  conçu en 2007, est entré dans sa phase 

opérationnelle en 2008 sous la responsabilité d‟une 

nouvelle chef de programme. Elle a eu la délicate 

mission de mettre en œuvre l‟un des premiers 

programmes de prévention calédonien de dimension 

multisectorielle, impliquant un très grand nombre 

d‟acteurs appartenant à des institutions territoriales et 

provinciales liées à la santé mais aussi à différents 

secteurs de la société civile et économique. 

E 



 

Autre réalisation marquante, celle du programme de 

prévention des addictologies qui s‟est lui aussi étoffé 

en intégrant un psychiatre pour renforcer l‟équipe de 

soin, et en créant "Déclic", un nouveau service de 

consultation spécifiquement à destination des jeunes,  

destiné à répondre à la problématique de 

l‟accroissement inquiétant de la consommation de 

cannabis, de tabac et d‟alcool chez les jeunes, et 

accompagnant ainsi "la campagne de prévention contre 

le cannabis" lancée par le gouvernement. 

 

Enfin, les pourparlers menés depuis un an déjà avec 

l‟INPES métropolitain ont abouti à la signature d’une 

convention de transfert de technologie avec 

l’ASS-NC, lui permettant ainsi d'élaborer le premier 

baromètre de santé calédonien. L‟objectif majeur de 

cet outil d‟étude  est d‟observer les comportements de 

santé de l‟ensemble des calédoniens, d‟en saisir les 

déterminants dans une approche globale de la santé et 

ainsi d‟identifier des leviers sur lesquels les 

programmes de prévention de l‟ASS-NC pourront 

s‟appuyer. A terme, la répétition des enquêtes dans le 

temps permettra d‟estimer les évolutions de 

comportements tout en apportant des éclairages 

nouveaux sur l‟efficacité de nos programmes de 

prévention. 

 

 

Avec tous ces nouveaux programmes à développer, 

l’ASS-NC a considérablement renforcé ses équipes. 

Comment cette fulgurante croissance a-t-elle été 

vécue en interne ?  

 

En effet, en l‟espace d‟un an, l‟ASS-NC s‟est enrichie 

de l‟expertise de 15 nouveaux collaborateurs. D‟une 

petite structure " familiale ", nous sommes devenus une 

organisation structurée où de nouveaux besoins 

d‟information et de communication ont émergé.  

C‟est la raison pour laquelle il m‟a semblé important de 

procéder à une sorte " d‟arrêt sur image " afin 

d‟accompagner sa croissance et de développer une 

politique de communication interne adaptée aux besoins 

et aux attentes de mes collaborateurs.  

J‟ai donc fait mener un audit d‟image interne, qui tel un 

" acte d‟écoute interne " leur a offert un libre espace de 

parole pour exprimer leur opinion sur l‟image interne et 

externe de leur organisation, leurs souhaits en matière 

de développement, leurs besoins en matière 

d‟information et de communication interne, en terme 

d‟outils aussi et plus largement en terme de 

management RH. 

Par ordre de priorité, nous avons tout au long de l‟année 

mis en place les principaux outils de communication 

interne plébiscités par les équipes. 

Vous évoquez l’image interne de l’ASS-NC, mais 

qu’en est-il aujourd’hui de son image externe auprès 

de ses différents publics ?  

 

J‟ai fait le choix avec mon conseil d‟administration de 

construire l‟image institutionnelle de l‟ASS-NC au 

travers d‟actions concrètes et s‟inscrivant dans les 

objectifs de communication de nos programmes. Nous 

nous sommes dotés des outils de communication 

corporate de base et avons mené diverses campagnes 

d‟information auprès de nos différents publics en 

fonction des étapes d‟avancement de nos programmes. 

Je constate aujourd‟hui une notoriété accrue de 

l‟ASS-NC auprès de ses partenaires et des 

professionnels de santé, ces derniers représentant un 

public de prescripteurs essentiels pour relayer 

efficacement nos actions en direction du grand public. 

 

 

Après une année 2008 placée sous le signe de la 

croissance, quelles sont vos priorités pour 2009 ?  

 

Le budget 2009 est en absence de progression en ce qui 

concerne les crédits dédiés à la prévention, ce qui nous 

oblige à considérablement réduire nos projets en termes 

de communication de prévention. Ce budget de 

transition permettra néanmoins la poursuite des actions 

engagées et d‟une certaine manière, d‟opérer une pause 

dans le développement de nouveaux projets au sein des 

programmes déjà en place. Ce répit nous offrira 

également l‟opportunité de prendre un peu de recul sur 

les acquis des dernières années, comme par exemple, 

l‟évaluation externe du programme addictologie prévue 

au premier semestre 2009. 
 

Bien sûr, le dépistage du cancer du sein entrera dans sa 

phase opérationnelle et le démarrage des travaux sur les 

baromètres santé qui a commencé en fin d‟année, se 

poursuivra en 2009.  
 

Nous lancerons comme prévu la première vague de la 

campagne de sensibilisation de la population 

calédonienne aux problématiques de surcharge 

pondérale et maintiendrons un rythme de croisière en 

poursuivant les campagnes de dépistage du RAA et 

d‟hygiène bucco-dentaire auprès des enfants 

calédoniens, capitalisant ainsi sur les résultats très 

probants des 2 dernières années. 
 

Enfin, nous en profiterons pour développer des actions 

en matière de coopération régionale, notamment au 

travers de nouvelles pistes de collaboration avec la CPS 

qui se profilent dans une perspective d‟enrichissements 

potentiels de nos programmes et de valorisation de notre 

expérience et de nos savoir-faire, au bénéfice de nos 

voisins océaniens. 

 

 

En conclusion ? 

 

Je remercie tous les collaborateurs de l'ASS-NC qui, par 

leur dynamisme et leur implication de tous les instants, 

ont permis les développements majeurs accomplis en 

2008.  



 
 

 

 

 

‟Agence Sanitaire et Sociale de la NC est un 

établissement public de la NC. Elle a été mise en 

place par la délibération n°264 du 23 novembre 

2001 du Congrès. Elle a été modifiée par la délibération 

 

 

 

 

 

 n°189 du 31 mai 2006 qui encadre la mission de 

financement des structures hospitalières, précise et 

renforce la mission de prévention. La délibération n°361 

du 18 janvier 2008 a permis quant à elle l‟intégration du 

Centre d'Education Diabétique et Diététique (CEDD) à 

l'ASS-NC. 

Ses 2 missions principales 
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 collaborateurs, dont 16 recrutés en 2008. 

 

 

 

 

Diversité des statuts  

 
 

 

Structuration par sexe 

 
 

Structuration par métier/fonction occupée 

 

 

 

 

 

 

Segmentation par programme  

 
 

Structuration par niveau de diplôme  

 
 

 

En plus de ses 32 salariés, l'ASS-NC fait appel à de nombreux prestataires de service pour ses différents programmes : 
 

 addictologie : une psychologue, une diététicienne et une troupe de théâtre ; 

 hygiène bucco-dentaire : des chirurgiens dentistes, une assistante dentaire ; 

 cancer du sein : des radiologues, un cadre manipulateur en radiologie ; 

 diabète : des médecins ophtalmologues et endocrinologues, des orthoptistes, des podologues, une éducatrice sportive 

et une psychologue ; 

 rhumatisme articulaire aigu : des médecins cardiologues et une infirmière, pour le dépistage ; 

 VIH/SIDA/IST : un cadre infirmier, une psychologue et une diététicienne ;  

 baromètre santé : une sociologue ; 

 communication : une experte en communication et management de projets. 
 

A noter que l‟ASS-NC finance auprès de la Province Nord, le poste d‟un infirmier référent tuberculose pour les Iles et 

le Nord. 
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‟ASS-NC jouit d‟un climat social serein. 

A la demande du personnel, les membres du 

conseil d‟administration de l‟ASS-NC ont 

accepté le principe qu‟un délégué du personnel puisse 

au titre d‟observateur, assister aux réunions du conseil 

d‟administration.  

Après élection d‟un délégué du personnel, cette 

ouverture du conseil d‟administration au personnel de 

l‟ASS-NC sera effective en 2009. 

 

Rémunération 

Les rémunérations de l‟ensemble des personnels suivent 

la grille de rémunérations de la fonction publique 

territoriale.  

L‟extension de la prime catégorielle mensuelle votée en 

décembre 2008 permettra dès 2009 à la majorité du 

personnel de bénéficier d‟un nouvel avantage salarial. 

 

 

 

 

" Encourager la formation continue de ses 

collaborateurs pour promouvoir leur haut 

niveau d’expertise dans les domaines de la 

prévention et de la promotion de la santé. " 
 

es compétences et expertises des collaborateurs 

sont vitales pour la bonne réalisation des 

programmes de prévention menés par l‟ASS-NC. 

En effet, dans un monde en mouvement perpétuel où les 

vérités d‟hier ne seront peut-être plus celles de demain, 

la mise à jour des connaissances et l‟acquisition de 

nouvelles compétences sont indispensables au 

développement de programmes de santé performants et 

nécessairement évolutifs. 

 

La politique RH de l‟ASS-NC encourage fortement la 

formation continue de l‟ensemble du personnel quand 

elle est bien sûr en concordance avec la mission des 

personnels au sein de leur programme respectif. Cette 

demande de développement des compétences et de 

promotion de leur employabilité, avait été fortement 

exprimée par ses collaborateurs lors de la démarche 

" d‟écoute interne ", menée à l‟initiative de la direction 

début 2008. 

 

C‟est dans cette perspective qu‟il a été proposé à 

l‟ensemble des collaborateurs de suivre le Diplôme 

Universitaire de Santé Publique de l‟Université de 

Nancy : 5 collaborateurs sur 32,5 ont choisi de s‟y 

inscrire, soit près de la moitié des 12 inscrits que 

compte la NC. L‟ASS-NC a aussi apporté son soutien à 

l‟un de ses collaborateurs du  programme addictologie 

dans son projet de Master de santé publique à 

l‟Université de Bordeaux. 

 

Les personnels de l‟ASS-NC sont également incités à 

suivre les formations proposées par l‟Institut de 

Formation à l'Administration Publique (IFAP). 

 

Deux collaborateurs, dont le directeur, ont pu profiter de 

la dynamique d‟échanges d‟expériences et de formation 

continue des ateliers de l‟Université francophone en 

santé publique organisée pendant une semaine à 

Besançon en juillet 2008. 

 

A l‟invitation de certains partenaires, d‟autres ont pu 

enrichir leurs connaissances et échanger avec leurs 

homologues océaniens ou internationaux lors de 

conférences ou de Congrès régionaux ou internationaux, 

bénéficiant d‟une totale prise ou charge ou sous statut 

de " mission sans frais ". 

 

Au total 15 collaborateurs ont pu bénéficier de 53 jours 

de formation tout au long de l‟année. Le rapport des 

investissements en formation continue de l‟ASS-NC sur 

la masse salariale globale est de 1,90%, soit près du 

double du taux légal imposé par les textes. 

 

En 2009, l‟ASS-NC poursuivra la mise en œuvre d‟une 

politique de formation continue visant à consolider et à 

actualiser les connaissances de ses collaborateurs dans 

les domaines de la prévention et de la promotion de la 

santé, condition indispensable au développement de 

programmes réactualisés et toujours plus efficients. 

 

L 

L 



 

 

es atouts 

  

Le niveau de qualité de ses expertises internes, de 

son réseau de partenaires et d‟experts calédoniens, 

métropolitains et internationaux, constitue ses 

principaux atouts. 

 

 

Les moyens mis en place  

 

 Constitution de ressources documentaires 

spécialisées sur les pratiques du domaine de la 

prévention et de la promotion de la santé à la 

disposition des professionnels, des médias et des 

associations.  

 

 Volonté d‟établir pour chaque action des critères de 

qualité, d‟impact et d‟évaluation.  

 

 Développement et diffusion de référentiels de bonnes 

pratiques en matière de prévention en santé publique.  

 

 Conception, production et coordination des 

campagnes et supports de communication liés aux 

programmes de prévention menés. 

 

 Participation active aux actions de prévention, aux 

recherches et études en rapport avec ses missions, 

menées dans la région Pacifique. 

 

 Mise en place de conventions de partenariat avec 

l'Institut National de Prévention et d'Education 

Sanitaire (INPES France). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

S 



 

 

" Accompagner la croissance de 

l’ASS-NC par la mise en place d’une 

politique de communication interne en 

adéquation avec les attentes et les 

besoins exprimés par ses 

collaborateurs. " 
 

a très forte croissance des effectifs, le 

déménagement de son siège social ainsi que la 

dispersion géographique de 2 programmes 

majeurs, ont fait émerger de nouveaux besoins en 

termes de communication interne et de management RH 

au sein de l‟ASS-NC.  

En effet jusqu‟en fin 2007, en dehors du pôle 

Addictologie déjà bien développé, l‟équipe n‟étant 

constituée que de 4 personnes, il n‟avait pas été 

nécessaire de formaliser l‟organisation, la 

communication ou le management.  

 

Désireuse d‟optimiser son organisation interne, de 

développer de nouvelles synergies entre les différents 

programmes et de renforcer la qualité de ses actions de 

management, la direction de l‟ASS-NC a mis en place 

dès début 2008 une démarche de consultation interne de 

ses collaborateurs afin de les associer à la phase de 

réflexion amont. 

 

Cet audit d‟image interne mené par une expertise 

extérieure de janvier à fin mars 2008 a permis de dresser 

un certain nombre de constats, notamment en termes de 

communication interne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les principaux :  

 

 le besoin d‟une meilleure organisation de la 

circulation de l‟information au sein de l‟ASS-NC, 

qu‟elle soit ascendante, descendante ou horizontale, 

écrite ou verbale ;  
 

 la nécessité de créer des outils de communication 

interne permettant de véhiculer cette information ;  
 

 l‟absence de synergies inter-programme du fait d‟une 

méconnaissance des collaborateurs du contenu des 

autres programmes menés par l‟ASS-NC ;  
 

 le faible sentiment d‟appartenance et de cohésion 

entre les équipes du fait d‟un certain cloisonnement 

thématique entre les différents programmes ;  
 

 une forte demande des collaborateurs pour un 

management direct et indirect plus participatif et plus 

transparent car plus communiquant ;  
 

 un fort besoin de reconnaissance interne et externe.  
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Forte de ces recommandations opérationnelles, la 

direction de l‟ASS-NC s‟est attachée en 2008 à :  

 

 favoriser la circulation et le partage de l‟information 

intra-programme en réorganisant le système de 

réunions internes ; 

 

 favoriser la circulation et le partage de l‟information 

inter-programme :  

- en créant une fiche signalétique de présentation de 

chacun d‟eux,  

- en lançant une newsletter électronique trimestrielle 

interne ; 

 

 en concevant un Flash Info ponctuel électronique à la 

disposition de tous les collaborateurs souhaitant 

rapidement partager un fait marquant de leur 

programme avec leurs collègues ; 

 

 favoriser la circulation et le partage de l‟information 

institutionnelle ascendante et descendante au travers :  

- de la mise en place de nouveaux espaces 

d‟échanges interpersonnels, 

- de la création d‟outils de communication 

institutionnelle de base (dossier de presse 

institutionnel, présentation de l‟ASS-NC) à la 

disposition de tous pour mieux connaître leur 

organisation et ses stratégies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parallèlement à la fluidification de la circulation de la 

l‟information, l‟ensemble de ces actions et outils a aussi 

contribué à : 

 

 optimiser le mode de management direct et indirect 

en le rendant plus participatif, plus transparent, et 

favorisant une plus grande reconnaissance 

professionnelle de chacun ;  

 

 favoriser la cohésion d‟équipe et le développement 

d‟un sentiment d‟appartenance à l‟ASS-NC et non 

plus seulement à un programme spécifique, grâce à la 

multiplication des occasions de rencontres 

professionnelles et conviviales entre les 

collaborateurs des différents programmes. 

 

En 2009, l‟animation des outils de communication 

interne sera poursuivie et les collaborateurs seront 

régulièrement invités à les faire évoluer en fonction de 

leurs attentes. 

 

La direction réfléchit également à la création de groupes 

de travail réunissant des collaborateurs de programmes 

différents sur des problématiques transversales en vue 

de favoriser la mise en commun des expertises et de 

poursuivre le développement de synergies entre les 

différents programmes. 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

   

 



 

 

elon la délibération modifiée n°264 du 23 

novembre 2001 portant création de l'ASS-NC, 

l'administration de l'ASS-NC est confiée à un 

conseil d'administration présidé par le président du 

gouvernement ou son représentant. 

 

Le conseil d'administration est composé de 11 

membres : 

 

 5 représentants de la NC désignés par le 

gouvernement dont un membre du gouvernement ou 

son représentant, président, et quatre membres du 

Congrès, ou leur représentant 

 le président de l'assemblée de la Province Sud ou son 

représentant  

 le président de l'assemblée de la Province Nord ou 

son représentant  

 le président de l'assemblée de la Province des Iles 

Loyauté ou son représentant  

 le directeur de la CAFAT ou son représentant 

 le président du conseil de l'ordre des médecins de la 

NC ou son représentant  

 1 personnalité qualifiée désignée par le 

gouvernement de la NC 

 

 

11 membres dont la composition nominative a été fixée 

par l'arrêté n°2008-1593/GNC : 

 

Présidence :  

 

Mme Sylvie ROBINEAU, membre du gouvernement de 

la NC, chargée du secteur de la santé, des affaires 

sociales, de la solidarité et du handicap. 

 

Membres représentant la NC : 

 

Titulaire : Madame Patricia GOA 

Suppléant : Monsieur Jacques LALIE 

 

Titulaire : Madame Gabriela PALAOU 

Suppléant : Madame Jacqueline DETEIX 

 

Titulaire : Madame Anna LOGOLOGOFOLAU 

Suppléant : Madame Simone MIGNARD  

 

Titulaire : Madame Suzie VIGOUROUX 

Suppléant : Madame Anne-Marie SIAKINUU  

 

Membres représentant les Provinces : 

 

Monsieur Philippe GOMES, Président de l‟assemblée 

de la Province Sud ou son représentant  

 

Monsieur Paul NEAOUTYINE, Président de 

l‟assemblée de la Province Nord ou son représentant  

 

Monsieur Néko HNEPEUNE, Président de l‟assemblée 

de la Province des Iles ou son représentant 

 

Administrateurs désignés : 

 

Monsieur Pierre CRIFO, Directeur de la CAFAT, ou 

son représentant  

 

Monsieur Michel CHANTRIE, Président du conseil de 

l‟ordre des médecins de la NC, ou son représentant  

 

Madame Gisèle OUDARE, personne qualifiée 
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